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REPUBLISIIE POPIILATRE DU BEIüN

PRBSTDENCE DB L.TL REPUB],IQUE

IOI Bl-002 du 17 MaL 19aj

LrAssembLée Nationale Révolutioruraire a déIibéré et acropté en sa séan-ce du JO Mars 198f.
- re Pr'ésldent de ra République promulgue 1a Loi dont 1a tener.* suit t

ITREPREMIER

DECLANATION Pl-liTÏODIQIIE DN LA },I1'ÏN-DIOEUVRE

I'IR'-|ICLE 1 er r- Tout

Rendant obligatoire 1a déclaration né-riodlque de la situation de Ia Uainl
d ,Oeur,re et déterminant les rnodalitésdrapplication du contrôIe d.es embaucheset des résiliations ctes contra.ts clefuavalI.

Chcf drEltreprise, drEtablissement ou tout autre
-de lournir annuellernent une déclaration sur Iain.ld I Oreuvre utills ée.

déclaration qui comporte toutes .1es l-ndlcations
seJ.on un modèle déterminé par ar::êté .C.u Ir{j.ni s trre

modification qui lntervient dans 1a rrie de lrEhtre-I'objet d.,une déclaratioà. slociâin-à""Ëà.vi.â ôffié_du Tbavail, notarament en càs de .:

Brnp loyeur.est ,.te+Lr
s i.tuation de Ia ItIa

ARTICLE 2.r Cette
utilêÈ-Gst établie
chargé du T!.avail.

La déclarat'on viséc à 1,a1inéa précérrent doit parvenir auMlnistère du Travail au p:.us taro aÀji- ;#;i;;";;-riàire5='"":.vante.
,^.IITICLE i.- loute
pr1sc doit falre
tent du Ministère

oeuvf"e
en cas

a) tr\:sion d.r établlssement
b) Cessatlon provlsoire ou cléfinltive iltactlyité
c) Çesslofx .d.e ltEtabllssement ou ce LrEntreprise
d) Transfert de son emplacement ou d.e son siège social
e) Changement de son statut juridique
f) Changement dractivité.
Cette d.éclaration est f; ite préalablement à 1a nrise ende Ia déclsion de mod.iflcatio" ;"-il--;ius tard un nois après,dê f circi na jeure.

EI,lB1.UCHE ET DE RESILTATTON DU CO}iTR{T DE

lR,AVAIL

CTTAPTTRE PREI,IIER
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ARTTCLE 4.- Tout
Empfoyèur est te
de son ressort 1
Profe s s ionne lle s

Cette
occasionnels.

ARTTCIE 7.- 6§t interdit le fait pour toute
I j-nternédiaire en matière de p

personne phys ique oü Dora-
lacernent au ès .deS .Er,r-

Chef drEntrcprise, drEtablissenêÉt ôu tôü-t autre '
nu dc déclarer à 1a Direction Provinclale du lbavail
es offres dtemplol-, en indi.quant-]-es qualifications
. requises Pol+l: occuper ces emplois.

disposition est aussi applicable aux travailleurs

- ÀRTfCTE 5.- Les Employer.rrs susvisés sont tenus clraccepter pour les
emplois-éclàrés vacants, les travailleurs ayant subi avec succès,
fe test national dtaptitude organisé par lc Ministre du Tl'avai1 et
cles Affaires Sociales e'b quj. leuf sont présentés par 1es servj-ces
conrpétents dudit Minlstère.

Si ltEmployeur estime que 1e trarraill-eur présenté pàr ces
Services ne satisfait pas aux conditions de capacité profess ionneJ-le
requises, iI pourra 1c récuser à 1a suite de la périodre cllessai rég1e:
mentaire-si cet essai nta pas été c oncluant. Dans ce cas, Ie !Îinlstrê
du Travail et des Affaj.res S ocieJ-es 1ui propose un autrc candidat.

rritTfCTrE 6. - Lorsque lrEi.rployeur se trouve ilans. .1 
t obligation de procé-

fr?..à-Tæ ernbauches prioritaires parni ses anciens travâilleurs en
vertudes dispositions conventionnelles ôu 6 6pf,1'33f,g1o1Terq,r. ll -d-q--.!au préa!-able en inforraer 1a Dj.rection Provinclale du Travall.

Ie de servir d
ployeurs en dehors cles services corapétents.

ARTICLE Br- Aucun travallfeur étranger ne peut être euployé dânsl.dm-
Etffilffiment Privé, Public ou SenilPublic-sril nra préalâblement
â ].a conclrrsion de éon contrat cle travail, reçu lrautorlsa'.ion du
Ministèrc chargé du Tbavail .

) T,RTICLE 9.- La Dlrection Provinc:':.le du 1T'avai1 est têdüe Ac
Eüité- à-tri offrgs d I emploi dans un délai maxjr-muri de 15 Jôur§

clônner
apr ès

réception cl-e la demande .

S I aglssant des offres relatives à' 1a IrIain-J loeur,T e occsion-
neIIes satisfàction cloit Stre donnée lmmédiatement. Dans ce cas lren-
ployeur ou son représentant devra s radresser -au,'serÿide du Placénen+
àe - sa Localité et Le recrutemen'b cle\,?a s t opéÉer parml 1es sut':s-
oitpXols présents tu Jouride lroffrer. Ia priorité étant à ceux qui
s tétaient préalablement lnscrlts .

CI-I{PÏTRE IÏ
P]IOCEDIME EN IT-T]:..RE DE R]]SILIATTON ]]U CONTfuiT DÀ I]IIAVI:I]L

hRTICI,E 1O..- Dans 1es; Entr"eprises et Etatblissements Publics ou Prl-
+_.-rt-æs r-T-ÏEenciencnt :lrun agent régi§. pgr une convention ne peut
êtrà prononcé qu?après avis préalable du Conité de Dircction et

Cêtte autorisation rloit intervenlr dans un déIai de
jours, pour conpter c].c 1a clate de dépôt aLu dossier de lragcnt
Directi-on Provincialc du Tlrav r11. "
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Ce dossler conporte nécèssaircment :

1o - La requête de l tEmployeur sollicitant 1e licencienent et nentlon-
nant notannent !
a) Les motifs du licenclement I
b ) 1e norir ou l.a raison sociale , 1e No d r irutatriculation à 1'Of;

flce Bénlnois de Sécurité Sôciale (onss) et ltaclresse <le
1'EnPloyeur I

. c) Nom. P:rénorns, Nationalité, Agc, Sexe, NÉ dt.^-ffillation à' lloiflce Béninols ce Sécuiité Soclale (OBss), anci.enneté et
quali.ficatlon professionnelle du ou des s alaitéo. à licenoler.

2 o - Copie du Procès,:verbal de la réunion, clu Coraité c.e Direction.

Passé 1e déIai, de 70 jours, l rEmployeur prcnd. La décision
qutl1 juge utlIe.

TIT RE TIT

LES PENAIITES

ARTICLE 11.- Les infractions aux dispositions des
de )-a présente Loi entrafnent pour leurs auteurs,
1es conditions sulvantes :

vlnclaux du Trava
p1éants 1égaux.

iI, 1es Chefs des Bureaux d

articles 1er et 2
des pénaIités darrs

par les Directeurs Pro-
e contrôl-e ou leurs sup-

- En oas de retarci dans la déclaration ,1e la situation de la
Ivlain-d t Oeuÿre , ret:,rc1 à bonstater à partlr du 1er Février de l tannée
suivante, 50O Fï.ancs par J or.r et par salarlé non décIaré.

- Passé 3O j ours lc retaud, la péna1ité est r:ajorée ;]e 50 %
ct r1e 1OO % à pertir du 61 e Jour.
Àl-lT,IÇLE .'1?. r Toute inJraction. ar:x dlspositlons des articles 3 , 4, 7 ,
B-G:FT'Ô-E Ia présente Loi es': pcsslbie drunc pénalité c1c 20.ÔOo'à '
120.O00 francs.

En cas de réc1<11ÿe, 1a péna11té est porté à 200.000 flancs.
Le Tribunal de PremLère Instance lerrltorialement cornpétent

est saisi en cas de contestation,

Toute infractlon corrsta-Lée en natière dr embauches irrégulières
ou de llcencieroents abusifs au niveau dçs Entreprises RrbJ.lques ou
Serni;Fubliqucs entratne en outie pour sorr auteur une sanction adr:l-
':Jstrative don'L 1es nodalités seront détermlnées par iic<cret.

{I1TIÇLE 11.- Les infractlon sont constatées

que
Le dossier d-e l t inJlaction est transmis par voie hiérarchl-

au Ministère du Tï.evall pour appréc j.ation.

ARTfCLtr 14.- Le lli
et fixe Les anoende
chèques barrés llb
tabllité Publique
au Bureau de Contr
constatée.

nj.stre chargé clu Tt'avall pronorrce 1es péna1ltés
s qui doivent Être payées par 3-es contràctr.reIs par
e1lés au. nom du Dlrecter-rr du Il.ésor et rie ).a Compiet adressés à la Directlon Provinciale du Travall
ôIe dans Ie ressort duquel Lrinfraction a été

o o./ , ,,
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Le Ministre chargé.du Tbavall- engage 1a procédr,re .1es
sanctions adnrinis tratives prérnres à l"fartiô1è 12 dê 1a présente Lol.

ARTICLE 15.- Le Dlr
adresse par voie hi
teur du Tésor et de

ecteu-r Provincial ou 1e Chef du Bureau de ContrSle
érarchlque 1es chèques sous bordereau au DLrec-la Cornptabilité Pub1lque qui 1És encaisse.

ARTIC LE 16.- Les modalités de répartition des produits des anen.les
sônt déte s par décret.

AIrL?ïCLB 17:- La présente Loi qui abroge toutes 1es dls ositions anté-
-67 au 3o

p
6rieuiès éontraires, notamrÂent ce1Ies de LrOrdonnance Z

Décembre 1ÿ16 sera exécutée c ornme Loi de ltEtat.

Fait à cOToNOu, 1e 17 Mal 1981

par 1e Président de 1a. Répub1lque
Chef de lrEtat, Prési:'-".nt du Conse

Exécutif National,
,i1

Le Ministre du Travail e À^^
Affaires Sociale

Àdo1 he AOU. -

Ampl iations ! PR B sA/cc/Pt1PB 4 cP/ 4 CPC 6 PPC 2 SGG .4 I{?IIS +
Dlrections 10 Autres l.linlstères 21 SPD 2 DPE-DLC-INSAE 6 fGE et ses
sectlons 4 DCCT{NlPr-cde chonc I DB-DCF-DSDV-DTCP-DI 20 tscp 2 préfets
+ Sc/Provinces '12 IINB-FAS,IEP 4 BN;DAN 4 Directions du 1baval.]. au
}11AS 12 OBSS 2 JORPB 1.

Mathieu KEREK0U

fl'ii '


